L’armée romaine sous la république.
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Le recrutement.

L’armée englobe tous les citoyens, c’est-à-dire les petits propriétaires, qui ont les moyens de s'acheter leur équipement de légionnaires. 
Le recrutement se fait par tirage au sort parmi les mobilisables.

Ils étaient répartis en :

· Iuniores : 17 à 46 ans : troupes de campagne.

· Seniores : 46 à 60 ans : troupes de l’armée territoriale ; ils forment les « legiones urbanae ».

L’armée est organisée à chaque printemps  (au mois de mars : nécessité de pouvoir trouver sur place la nourriture (pâturages, foin) des bêtes (cavalerie, transport) ou des troupes (moissons pour le blé) pour être licenciée en automne.

Motifs d’exemption : sacerdoces, maladie, invalidité.

Après Marius, au début du -1er siècle, les prolétaires (ceux qui ne possèdent rien)  s’engagent, faisant de l’état militaire un métier. L’armée devient permanente.
Le danger de cette situation nouvelle est que les soldats deviennent en quelque sorte des « mercenaires » se vouant corps et âme à leur général, prêts à le suivre dans tout ce qu’il entreprend, même si c’est aux dépens de l’Etat. Quand César, après la guerre des Gaules, décidera de marcher contre Rome, ses hommes le suivront. 
La durée du service est de 20 ans dans l’infanterie et de 10 ans dans la cavalerie.

Sommaire.
La légion.
L’armée romaine se compose de plusieurs légions ayant chacune un numéro (la quatrième, la douzième…) et, pour étendard, un aigle : « aquila » en bronze argenté, d’un poids de 4 kg.
La légion est :

· Composée, en principe, de 4800 hommes. En fait, les légions de César se composaient d’environ 4000 hommes.

En cas de pertes, pour ne pas briser l’esprit de corps qui devait régner au sein du groupe, les effectifs n’étaient pas renouvelés ; de toute façon, en compensation, la valeur combative  et la fidélité de la légion à son aigle ne faisaient que croître.

· Divisée en 10 cohortes de 480 hommes. Unité tactique, la cohorte n’a pas d’étendard.

· La cohorte est divisée en 3 manipules de 160 hommes chacun. 

Le manipule est formé de 2 centuries de 80 hommes chacune.

            L’étendard du manipule est le « signum » : l’enseigne. Il s’agit d’une hampe           surmontée d’une barre transversale et d’une main étendue, d’une statuette ou de tout autre motif. Au-dessous sont placés des disques en métal, des  croissants, des houppes et d’autres ornements.
· Une centurie comporte 80 hommes et est formée de 10 contubernies (groupement par tente) de 8 hommes chacune.

· Toutes les légions sont commandées par le général en chef : le consul ou le préteur assisté par des aides de camp : les « legati ».
·  Une légion est commandée par des officiers supérieurs : les tribuns militaires : « tribuni militum » et des officiers subalternes : les centurions.

· Les centurions commandent une centurie.

Ils sont les braves d’entre les braves, l’épine dorsale, l’âme de la légion. Leur vigueur et leurs cicatrices forcent l’admiration des soldats.

Ils constituent toute une hiérarchie, pouvant passer de 6ème centurion de la 10ème cohorte au grande de centurion de la 1ère  centurie de la 1ère cohorte ou centurion primipile. Pour y accéder, ils sont prêts à courir tous les risques, et ce désir les rend si intrépides qu’un seul d’entre eux est plus redoutable au combat que plusieurs légionnaires ensemble.

·  Enfin, le soldat : le « miles ». 

 Parmi eux, les « immunes » : soldats de 1ère classe, exempts de corvée, et les « munifices » soldats de 2ème classe, astreints à la corvée.

· Chaque légion est complétée d’un détachement de 600 cavaliers.

L’enseigne de la cavalerie est le « vexillum ».

Sommaire.
Equipement du légionnaire. 
Site.
Habillement.
· Sous-vêtements en lin : slip et chemisette ; tunique de laine à manches courtes qui descendait presque jusqu’aux genoux.

Dans les pays froids, pantalons ou braies (bracae) à l’instar des Barbares.

· Cape courte, en bure (grosse étoffe de laine), qui servait aussi de couverture.

· Sandales cloutées  (« caligae ») dont les lacets étaient noués sur le dessus du pied et autour de la cheville.
Armes défensives.
· Casque (« galea »)  avec protège-joues en bronze. En fer sous l’empire.
· Cuirasse (« lorica hamata ») : cote de maille empruntée aux Gaulois d’un poids d’une dizaine de kilos.

            Sous l’empire, la cuirasse (« lorica segmentata ») sera faite de plaques articulées.

· Bouclier (« scutum ») oval ou rectangulaire d’environ 1.50 m de haut, en bois recouvert de feutre ou de cuir, avec, en son centre un petit cône de fer (« umbo ») utile pour frapper l’ennemi dans les mêlées.
Armes offensives.
·    le javelot («  pilum » ) : 2.10 m (hampe de bois de 1.50 m et fer de 0.60 m). Portée :   30 m et même 60 lorsqu’il était lancée à l’aide d’une courroie.
· le glaive (« gladius ») : épée courte à lame pointue et à double tranchant pour frapper    d’estoc et de taille. Il se porte au ceinturon, du côté gauche pour les officiers, du côté droit pour les soldats.
· le poignard (« pugio ») passé au ceinturon, du côté opposé du glaive.

Ustensiles pour lui-même.
· Sac à effets divers.

· Gourde.
· Pot en bronze.

· Une meule à main en pierre (peut-être partagée par une contubernie) pour moudre son grain.
· Une marmite et une casserole en bronze.

· Des rations pour au moins trois jours dans un filet ( 1 à 1,5 kg de blé par jour consommé sous forme de pain, de biscuit, de galettes et de bouillie, 100 gr de lard, 30 gr de fromage, ½ litre de vin ; autre boisson : la « posca » : mélange d’eau et de vinaigre).

· Une sangle de cuir.

· Une chaîne.

· Un baluchon pour sa cape, ses vêtements de rechange, son nécessaire à raser et une  trousse de premiers soins.

Ustensiles pour le camp.
· Chaque soldat, dans les régions peu boisées, portait deux pieux servant à former la palissade d’enceinte du camp.

· Sorte de pioche (« dolabra ») à deux  pointes : un tranchant horizontal pour piocher et un tranchant vertical faisant office de hache.

· Une pelle-pioche.

· Une pelle tranchante pour couper les mottes de gazon.

· Un panier pour le transport des déblais.

· Une scie.

· Une faucille.

Pour le transport.
Une potence, sorte de fourche en  T, pour le port d’un barda  (« sarcinae ») qui pesait environ 40 kg.

Sommaire.
Le service.
· La condition physique : course, saut en hauteur et en longueur, natation et marche : 
      parcours quotidien de 5 heures : 20 milles romains (29,440 km) au pas de marche (5,9                 km/h) ou 24 milles (35,328 km) au pas de gymnastique (7,1 km/h) sans ou avec le barda. La marche représentait la corvée la plus dure dans la vie du soldat.
· Le maniement des armes  sous la direction de centurions, de vétérans ou d’anciens entraîneurs de gladiateurs :
· du bouclier (en osier) et du glaive (en bois)  contre un poteau de six pieds (1,77m), bouclier et glaive étant d’un poids double de celui de l’arme réelle pour former les muscles.
· du bouclier (en osier) et du glaive (en bois) contre un adversaire, bouclier et glaive étant d’un poids égal à celui de l’arme réelle.
· du javelot contre un poteau, le javelot, en bois, étant d’un poids double de celui de l’arme réelle.
· La préparation du camp : creusement et rebouchage de tranchées.
· Les manœuvres : 

· Le légionnaire devait connaître sa place dans les rangs, et effectuer sans hésiter toutes les manœuvres pour passer d’une formation de combat à une autre.
· Les grandes manœuvres (« ambulatoriae ») sur le terrain avec armes, bagages et cavalerie.
· La « testudo » : la tortue.
· Les ordres.
           Legio expedita! = garde à vous ! 

           Signa inferre! = en avant ! 

           Ad gladios! = aux armes 

           Praege! = marche ! 

           Signa statuere! = halte ! 

           Certo gradu! = au pas ! 

           Concursu! = pas de charge ! 

           Incitato gradu! = pas de gymnastique !

Sommaire.
La solde.
La solde, au début de la guerre des Gaules, était, pour le soldat, de 5 as par jour (le double pour le centurion), salaire de misère (moins de la moitié de celui d’un petit artisan) sur lequel étaient encore effectuées des retenues pour les armes, les vêtements et les tentes. César doubla la solde ce qui permit aux légionnaires de vivre passablement en économisant les 2/7 de leur solde.

Le butin (argent, cheptel, biens mobiliers divers, surtout prisonniers vendus comme esclaves) pouvait constituer une prime importante et était partagé selon les règles. Des marchands accompagnant  les légions rachetaient ces biens pour les vendre à leur tour.

Comme récompense, les vétérans, à la fin de leur service, reçevaient des médailles, des couronnes, des sommes d’argent, des terres à cultiver.

Cette distribution de terres n’était pas une solution heureuse, car, pour leur donner ces terres, il fallait les enlever à leurs propriétaires. Comme ces anciens soldats étaient loin d’être des paysans dans l’âme, ils négligeaient le bien qu’ils avaient reçu. Ainsi s’explique, en partie, la raréfaction des terres de culture en Italie et sa dépendance de plus en plus prononcée vis-à-vis des provinces en matière d’approvisionnement en blé.

Sommaire.
Les punitions.
· Privation de solde et de butin.

· Rétrogradation.

· Dégradation.

· Congé infamant.

· Flagellation en face de la centurie, cohorte ou légion.
· Tabassage public violent qui entraînait souvent la mort. Les survivants étaient bannis de Rome.
· Punition collective : Décimation Une peine appliquée à toute une unité (légion, cohorte) qui était jugée responsable d'une défaite. 
      La décimation est un châtiment de la Rome antique.

            Ce terme vient du latin du latin decimare, lui-même dérivé de decem, « dix ».

Les Romains pratiquaient la décimation lors des défaites de leurs propres armées. En cas de défaite grave, la sentence pouvait être cruelle : un légionnaire sur dix était exécuté parmi les survivants, l'objectif étant de punir la légion, qui était jugée collectivement responsable de la défaite. Les légionnaires devant être punis étaient divisés en groupes d'un dixième de leur nombre total. Chaque soldat piochait un "papier", et ceux sur qui le sort tombait étaient battus à mort ou lapidés par leurs camarades. Ceux-ci étaient ensuite nourris d'orge à la place de blé, et forcés de dormir hors du camp et de renier le sacramentum (serment).

Les punis étant tirés au sort, chaque soldat-citoyen, quel que soit son rang, pouvait être exécuté de la sorte. Ceci inspirait une grande peur dans les légions romaines. Les premiers documents relatant une décimation datent de 471 av. J.-C. ; Elle fut utilisée notamment dans la troisième guerre servile, contre Spartacus, par Crassus. La pratique a subsisté tout au long de la République.

Cependant, il faut noter que ce châtiment ne fut pas utilisé à outrance, car il affaiblissait grandement les armées.

· Décapitation.

Sommaire.
La légion en marche.
La discipline et l’entraînement des légions se manifestent également dans les déplacements, et notamment dans les cadences de marche. La cadence normale est de 5 kilomètres en une heure, puis 10 minutes de pause. Cette cadence est maintenue pendant 5 à 7 heures de marche par jour. Il existe aussi une cadence accélérée à 7,2 kilomètres en 50 minutes, maintenue parfois pendant plusieurs heures (8 ou 9 exceptionnellement), en cas d’urgence (pour aller porter secours à une autre légion).

Cette rapidité de déplacement (inégalée jusqu'à la Révolution française) permet de réunir deux fois plus de troupes que l'ennemi en un endroit déterminé, avant qu'il puisse réagir.

Sous l’Empire, cette cadence est possible grâce à un entraînement ayant lieu au moins trois fois par mois, à date fixe (quel que soit le temps). Tous les militaires se chargent de tout l’équipement réglementaire (jusqu’à 40 kilogrammes) et font, via des itinéraires accidentés, une quarantaine de kilomètres, en alternant les deux cadences.
L’avant-garde proprement dite est composée de cavalerie. Puis viennent les légions suivies chacune de leurs bagages (« impedimenta ») : objets de campement, tentes, provision de javelots, avoir personnel des soldats. Le transport de tout cela exige 1000 à 1500 bêtes de somme ou de trait.
La colonne est fermée par les bagages de l’armée : l’avoir personnel du général et des officiers supérieurs, les finances de l’armée, les provisions de vivres, des articles de ménage, des forges de campagne, l’artillerie …

En pays ennemi, les légions suivent sans bagages ; ceux-ci viennent en arrière sous la garde  d’une ou de deux légions. La légion est alors dite « expedita ».

Sommaire.
Le camp (« castra »).
A l’issue de l’étape, vers midi, débute la construction du camp pour la nuit.

Des éclaireurs à cheval ont précédé l’armée pour éviter les embuscades et choisir l’emplacement : de préférence une colline en pente douce (ce qui facilite le refoulement de l’ennemi en cas d’attaque) à proximité de l’eau, du bois (pour la palissade) et du fourrage 

(pâturages pour les bêtes, moisson pour le blé).
Quand l’armée arrive, des drapeaux indiquent l’emplacement où chaque division de l’armée doit déposer ses bagages. C’est à cet emplacement que la tente du soldat sera dressée.

Une moitié de chaque centurie procède aux travaux de terrassement pendant que l’autre moitié et la cavalerie assurent la protection. En quelques heures surgit une place forte en miniature avec ses fossés, ses remparts, ses portes et ses tours. Un camp de deux légions occupe 45 hectares (550 m x 800 m).

Les camps d’hiver (« hiberna»).
Les campagnes militaires, en raison du climat, de la difficulté du ravitaillement et du manque de pâtures, sont interrompues en hiver. On construit donc, avec la même disposition que les camps d’été, des camps d’hiver avec des défenses renforcées et, à la place des tentes, des constructions adaptées au climat et aux matériaux locaux (par exemple, en Gaule, des huttes en chaume de style gaulois).

Les troupes pouvaient aussi hiverner dans une ville alliée ou dans une ville conquise dont les habitants avaient été massacrés, chassés ou vendus comme esclaves.

Sommaire.
Le siège d’une ville.
Lorsqu’il fallait prendre une place forte mal fortifiée, les légionnaires s’approchaient des remparts en formant des « tortues » avec leurs boucliers et montaient à l’assaut des murs avec des échelles, ou ils essayaient d’enfoncer les portes.

Les places fortes mieux fortifiées, voire protégées par des escarpements ou des marais, devaient être soumises à un siège.

Pour s’approcher des murs, il fallait construire un « agger » : chaussée de siège très large et très dure faite de troncs d’arbres, de pierres et de terre, sur laquelle on pouvait faire rouler des tours d’assaut faites de plusieurs étages auxquels on accédait par des escaliers. A partir des étages supérieurs, les légionnaires lançaient leurs javelots, pendant que, au « rez-de-chaussée », leurs camarades attaquaient la muraille à coups de bélier.
Pendant les travaux, les soldats, protégés par des « plutei » : panneaux de protection montés sur roues et des « vineae » : baraques de protection montées sur roues et que l’on pouvait pousser en files pour constituer une galerie, étaient couverts par l’artillerie.

Les balistes pouvaient lancer des sacs remplis de pierre ou des blocs d’un poids de 30 kg à 800 m de distance.

D’autres pouvaient expédier des flèches.
Sommaire.
L’armée et la religion.
Avant chaque bataille, le général consultait les dieux en prenant les auspices : recherche de la volonté des dieux par l’observation du vol des oiseaux ou de l’appétit des poulets sacrés. Il n’engageait le combat que si les auspices étaient favorables.

Après la victoire, les soldats remerciaient les dieux en érigeant des congères (rassemblement en tas des armes capturées) ou en élevant des trophées (décoration de troncs d’arbres ou de pieux avec des armes prises à l’ennemi).
Sommaire.
